
CLINIQUE DENTAIRE WATERLOO

ÉLECTRIQUE :

153-159 rue Lewis Ouest, Waterloo, Qc

E-01 - DEVIS
E-02 - DEVIS (SUITE), TABLEAU ET PANNEAUX
E-03   - IMPLANTATION, DISTRIBUTION ET SOUS-SOL
E-04   - AMÉNAGEMENT DU 1ER ET 2E ÉTAGES

LOGOS :

MÉCANIQUE :

P-01 - DEVIS ET LÉGENDE V-01   - DEVIS ET TABLEAUX
P-02 - TABLEAUX ET DÉTAILS V-02   - DIAGRAMMES, DÉTAILS ET LÉGENDE
P-03 - AMÉNAGEMENT D'EAU DOMESTIQUE V-03   - AMÉNAGEMENT
P-04   - AMÉNAGEMENT DU DRAINAGE      

  

LISTE DE PLANS :

L1

LUMINAIRE EN SERVICE CONTINU

APPAREIL D'ÉCLAIRAGE LED DE TYPE L1

APPAREIL D'ÉCLAIRAGE DE TYPE A

APPAREIL D'ÉCLAIRAGE INSTALLÉ EN APPLIQUÉ.

INTÉRUPTEUR UNIPOLAIRE 15A OU 20A, 120V

ENSEIGNE "SORTIE" À MONTAGE MURAL AVEC SENS

ENSEIGNE "SORTIE" MONTÉE AU PLAFOND AVEC SENS

ENSEIGNE "SORTIE" À MONTAGE MURAL

ENSEIGNE "SORTIE" MONTÉE AU PLAFOND

PRISE DE COURANT DOUBLE 15A, 125V

PRISE DE COURANT DOUBLE 15A-125V MONTÉE À 39" DU
PLANCHER

PRISE DE COURANT DOUBLE 15/20A-125V

PRISE DE COURANT 15A-125V, QUADRUPLEX

SORTIE TÉLÉPHONIQUE C/A PLAQUE

SORTIE DATA C/A PLAQUE

SORTIE DATA / TÉLÉPHONIQUE C/A PLAQUE

PANNEAU ÉLECTRIQUE 120/250V. 1Ø 3F OU 120/208V. 3Ø 4F.
(ENCASTRÉ)

ÉLECTRIQUE 120/250V 1Ø 3F. OU  120/208V. 3Ø 4F  (SURFACE)

PANNEAU ÉLECTRIQUE 347/600V. 3Ø 4F.  (SURFACE)

DÉMARREUR MANUEL

MOTEUR TRIPHASÉ À RACCORDER

MOTEUR MONOPHASÉ À RACCORDER

RELAIS ÉLECTRONIQUE DE CHAUFFAGE

POSTE MANUEL D'ALARME-INCENDIE

DÉTECTEUR DE FUMÉE ADRESSABLE PHOTO-ÉLECTRIQUE

KLAXON DE SIGNALISATION D'ALARME-INCENDIE

R

F

BOUTON DÉCLANCHEUR DE RAYON X OU PANORAMIQUE

PRISE DE COURANT DUPLEX 15A-125V AVEC  DÉTECTION DE FAUTE
À LA TERRE GFI

LUMINAIRE D'ÉCLAIRAGE URGENCE À DISTANCE TÊTE SIMPLE /

DOUBLE

LUMINAIRE D'ÉCLAIRAGE URGENCE À DISTANCE TÊTE DOUBLE

AVEC ACCUMULATEUR

IDENTIFICATION EN RÉFÉRENCE À LA BOÎTE DE NOTES AU PLANÀ L'ÉPREUVE DES INTEMPÉRIES

DÉMARREUR MAGNÉTIQUE 250 VOLTS, 1 PHASE

DE TYPE COMBINÉ AVEC CONTRÔLE M/A/A.

DÉMARREUR MAGNÉTIQUE 250 VOLTS, 1 PHASE AVEC

CONTRÔLE M/A/A

E.I. 1

BOÎTE DE RACCORD OU DE TIRAGE

DEMARREUR MAGNÉTIQUE 600 VOLTS DE TYPE

COMBINÉ AVEC CONTRÔLE M/A/A.

LÉGENDE ÉLECTRIQUE

 

VOLET MOTORISÉ

+   -

A

F

SERPENTIN ÉLECTRIQUE À RACCORDER

SECTIONNEUR AVEC FUSIBLES 120/250V

SECTIONNEUR SANS FUSIBLES 120/250V

SECTIONNEUR AVEC FUSIBLES 600V 3Ø

SECTIONNEUR SANS FUSIBLES 600V 3Ø

INTERRUPTEUR 15A OU 20A, 347V. AVEC DÉTECTEUR DE
MOUVEMENT.

PRISE QUADRUPLE 15A-125V INSTALLÉE AU PLAFOND.

SECTIONNEUR DE SÉCURITÉ DE TYPE ''TOGGLE''

L

G GÀCHE ÉLECTRIQUE

LECTEUR DE CARTE MAGNÉTIQUE

SORTIE DE CABLE TV C/A PLAQUE

PRISE DOUBLE 15A-120V INSTALLÉE AU SOL.

PRISE DE COURANT 15A-240V.

GRADATEUR À GLISSIÈRE CAPTIVE 15A, 120V

DÉTECTEUR DE FUMÉE POUR GAINE DE VENTILATION

DÉTECTEUR DE CHALEUR ADRESSABLE

THERMOSTAT

PLINTHE DE CHAUFFAGE (VOIR SPÉCIALISATION AU PLAN)

T

SONDE DE TEMPÉRATURE FOURNIE ET INSTALLÉE PAR LA
VENTILATION

S

ÉMISSION : CONSTRUCTION 2022-09-06



ÉLECTRICITÉ - SECTION 16A

1.0   GÉNÉRALITÉS (SECTION 16A)

1.1  DÉFINITIONS:
LE MOT « GÉNÉRAL » DÉSIGNE LA COMPAGNIE DE CONSTRUCTION RESPONSABLE DE L'EXÉCUTION DE
L'ENSEMBLE DES TRAVAUX, DE LA COORDINATION ET DE LA BONNE MARCHE DU CHANTIER.

LE MOT « ENTREPRENEUR  » DÉSIGNE : L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

LE MOT « PROPRIÉTAIRE » DÉSIGNE HYACINTHE SOME.

LE MOT « ARCHITECTE » DÉSIGNE LA FIRME CARTA. ARCHITECTE+DESIGNER.

LE MOT « INGÉNIEUR » DÉSIGNE LA FIRME GROUPE CMI EXPERTS-CONSEILS INC.

LES DISCIPLINES SONT IDENTIFIÉES COMME SUIT:

ÉLECTRICITÉ: GÉNÉRALITÉS - SECTION 16A

ÉLECTRICITÉ: SERVICES ET ÉCLAIRAGE - SECTION 16B

1.2  CODES ET RÈGLEMENTS:
TOUTES LES INSTALLATIONS SERONT FAITES SUIVANT LES CODES, RÈGLEMENTS ET LOIS APPLICABLES, TELS
LE CODE NATIONAL DU BÂTIMENT, LE CODE NATIONAL DE LA PLOMBERIE, LE CODE CANADIEN DE
L'ÉLECTRICITÉ, LA RÉGIE DU BÂTIMENT, LES EXIGENCES MUNICIPALES, LES NORMES DES COMPAGNIES DE
SERVICES PUBLICS, TELLES QUE HYDRO-QUÉBEC, GAZ MÉTROPOLITAIN, ETC.  OBTENIR TOUTES
APPROBATIONS REQUISES ET PAYER TOUTES LES INSPECTIONS ET/OU PERMIS REQUIS PAR LES AUTORITÉS.

1.3  ÉTENDUE DES TRAVAUX:
FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES MATÉRIAUX ET L'ÉQUIPEMENT ET FOURNIR TOUTE LA MAIN-D'OEUVRE
NÉCESSAIRE POUR L'INSTALLATION COMPLÈTE ET OPÉRATIONNELLE DES SYSTÈMES DÉCRITS DANS LES
PRÉSENTS "DOCUMENTS" ET DES SYSTÈMES (ET/OU PARTIES DE SYSTÈMES) REQUIS PAR LES CODES ET LOIS
APPLICABLES. LE TOUT SERA FAIT AUSSI SELON LES RÈGLES DE L'ART ET LES PRATIQUES COURANTES.

L'ÉTENDUE SOMMAIRE DES TRAVAUX EST LA SUIVANTE :

 -FOURNITURE DES DESSINS D'ATELIER;
 -DISTRIBUTION ÉLECTRIQUE;
 -SYSTÈMES D'ÉCLAIRAGE AVEC DISPOSITIF DE COMMANDE;
 -PRISES ET SERVICES;
 -CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE ET DISPOSITIF DE RÉGULATION;
 -RACCORDEMENT DES ÉQUIPEMENTS DE MÉCANIQUE;
 -RACCORDEMENT DES ÉQUIPEMENTS DU PROPRIÉTAIRE;
 -SYSTÈME D'ALARME-INCENDIE;
 -FILERIE DE CONTRÔLE;
 -RÉSEAU DE CONDUITS VIDES POUR LE TÉLÉPHONE;
 -MANUELS D`ENTRETIEN;
 -CERTIFICAT ÉMIS PAR LES MANUFACTURIERS;
 -FILAGE TÉLÉPHONIQUE ET INFORMATIQUE;
 -CONDUITS POUR LA TÉLÉPHONIE ET L'INFORMATIQUE;
 -LES PIÈCES DE RECHANGE;
 -LES PLANS "TEL QUE CONSTRUIT".

1.4  DESSINS D'ATELIER:
FOURNIR EN SIX (6) COPIES, POUR APPROBATION, LES DESSINS D'ATELIER DE CHACUNE DES PIÈCES
D'ÉQUIPEMENT À INSTALLER. LES COMMANDES NE POURRONT ÊTRE COMPLÉTÉES QU'APRÈS
L'APPROBATION DES DESSINS.

1.5  ÉQUIVALENCE:
LES PRODUITS PROPOSÉS COMME ÉQUIVALENTS DEVRONT ÊTRE APPROUVÉS  PAR L'INGÉNIEUR. SI DES
CHANGEMENTS DEVIENNENT NÉCESSAIRES À CAUSE DES ÉQUIVALENCES, LES COÛTS ADDITIONNELS
SERONT SOUS LA RESPONSABILITÉ DU SOUS-TRAITANT AYANT SOUMIS LA PROPOSITION D'ÉQUIVALENCE.

1.6  COORDINATION:
L'ENTREPRENEUR DOIT COORDONNER SES TRAVAUX AVEC CEUX DE SES SOUS-TRAITANTS ET CEUX DES
AUTRES ENTREPRENEURS, SUIVRE LA CÉDULE GÉNÉRALE ET NETTOYER AU BESOIN; SI LES MATÉRIAUX OU
L'ÉQUIPEMENT FOURNIS DOIVENT ÊTRE INCORPORÉS DANS LES TRAVAUX DES AUTRES CORPS DE MÉTIER,
L'ENTREPRENEUR AURA LA RESPONSABILITÉ DE LOCALISER ET INCORPORER LE TOUT À TEMPS POUR NE
PAS RETARDER LA BONNE MARCHE DU CHANTIER.

1.7  INSTRUCTIONS ET CAHIERS D'ENTRETIEN:
LES REPRÉSENTANTS DU PROPRIÉTAIRE DEVRONT ÊTRE MIS AU COURANT DE L'OPÉRATION ET DE
L'ENTRETIEN DE TOUS LES SYSTÈMES ET ÉQUIPEMENTS.  LES ENTREPRENEURS DEVRONT REMETTRE AU
PROPRIÉTAIRE, À LA FIN DES TRAVAUX, TROIS COPIES DES LIVRETS D'INSTRUCTIONS, COMPRENANT LES
INSTRUCTIONS RELATIVES À L'ENTRETIEN ET À LA RÉPARATION DES APPAREILS, UNE LISTE DE PIÈCES DE
RECHANGE, LES CÉDULES DE LUBRIFICATION ET LE CHANGEMENT DES UNITÉS DE FILTRATION, LES DESSINS
D'ATELIER, ETC. TOUTE L'INFORMATION SERA RELIÉE DANS UN CAHIER AVEC COUVERTURE RIGIDE.

1.8 ACCEPTATION DES TRAVAUX:
LA DATE D'ACCEPTATION DES TRAVAUX SERA CELLE OÙ LE PROPRIÉTAIRE CONSIDÉRERA L'INSTALLATION
MÉCANIQUE ET/OU ÉLECTRIQUE ESSENTIELLEMENT COMPLÈTE.

UNE INSTALLATION MÉCANIQUE ET/OU ÉLECTRIQUE EST CONSIDÉRÉE COMPLÈTE QUAND LE TOUT EST EN
OPÉRATION, LES CONTRÔLES FONCTIONNENT PARFAITEMENT, LES PIÈCES D'ÉQUIPEMENT SONT
IDENTIFIÉES, LES PLANS TEL QUE CONSTRUIT (PLANS SUR LESQUELS LES MODIFICATIONS APPORTÉES AUX
PLANS ORIGINAUX SUR LE CHANTIER AURONT ÉTÉ NOTÉES PAR LE SOUS-TRAITANT) ET LES MANUELS
D'INSTRUCTIONS SONT REMIS AU PROPRIÉTAIRE.

1.9  PAIEMENT:
AUCUN PAIEMENT NE SERA EFFECTUÉ POUR DES MATÉRIAUX LIVRÉS AU CHANTIER MAIS NON
INCORPORÉS AU BÂTIMENT.

1.10 GARANTIE:
TOUS LES MATÉRIAUX ET ÉQUIPEMENTS PORTERONT UNE GARANTIE COMPLÈTE ET INCONDITIONNELLE
D'UN AN APRÈS L'ACCEPTATION ÉCRITE DES TRAVAUX PAR LE PROPRIÉTAIRE.

EXIGENCES TECHNIQUES

1.11 DÉMARREURS:
LES DÉMARREURS SONT DE LA RESPOSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN. LES DÉMARREURS
SERONT DE MARQUE SQUARE-D.

1.12 MATÉRIAUX ET INSTALLATION:
TOUS LES MATÉRIAUX UTILISÉS SERONT NEUFS ET DE PREMIÈRE QUALITÉ.

TOUS LES ÉQUIPEMENTS CONSTITUANT LES SYSTÈMES DEVRONT ÊTRE APPROUVÉS CSA POUR L'USAGE.
DANS LE CAS D'UN MONTAGE DE PLUSIEURS ÉQUIPEMENTS À L'INTÉRIEUR D'UN MÊME PANNEAU (BOÎTE
DE CONTRÔLE, PAR EXEMPLE), L'ENSEMBLE DEVRA PORTER UNE APPROBATION CSA SELON LES EXIGENCES
DU SERVICE D'INSPECTION DE LA RÉGIE DU BÂTIMENT.

1.13 TRAVAUX DIVERS:
L'ENTREPRENEUR DEVRA EXÉCUTER L'EXCAVATION, LE REMPLISSAGE, LES COULÉES DE BÉTON, LES
PERCEMENTS, LES RENFORCEMENTS D'OUVERTURES, L'ÉTANCHÉITÉ NÉCESSAIRE POUR LES OUVRAGES.

1.14 SCELLEMENT DES OUVERTURES:
L'ENTREPRENEUR DEVRA SCELLER TOUS LES ESPACES RÉSIDUELS AUTOUR DES TUYAUX ET CONDUITS
TRAVERSANT LES MURS OU PLANCHERS.  LES OUVERTURES SERONT SCELLÉES DE FAÇON À CONSERVER
L'HOMOGÉNÉITÉ DES ÉLÉMENTS EN CAUSE.

1.15 MANCHONS:
L'ENTREPRENEUR DOIT INSTALLER DES MANCHONS POUR TOUS LES SERVICES ET CONDUITS TRAVERSANT
UN MUR, UN PLAFOND OU UN PLANCHER COUPE-FEU. LES MANCHONS DOIVENT ÊTRE EN ACIER CÉDULE
40 D'UN DIAMÈTRE SUFFISANT POUR PERMETTRE LE PASSAGE FACILE DES CONDUITS OU CÂBLES ET
EXCÉDANT DE 50MM LE MUR OU LE PLANCHER. LORSQUE LES CONDUITS OU CÂBLES TRAVERSENT UNE
SÉPARATION COUPE-FEU, L'ESPACE LIBRE ENTRE LE MANCHON ET LE CÂBLE OU CONDUIT DOIT ÊTRE
COMBLÉ AU MOYEN D'UN PRODUIT COUPE-FEU, APPROUVÉ ULC OU FM, ET D'UN SCELLANT COUPE-FEU
APPROUVÉ ULC. LA RÉSISTANCE AU FEU DE L'ENSEMBLE DOIT ÊTRE ÉQUIVALENTE OU SUPÉRIEURE À CELLE
DES MURS OU DES PLANCHERS TRAVERSÉS. SI LES MANCHONS TRAVERSENT UN MUR OU UN PLAFOND
EXTÉRIEUR, CE DERNIER DOIT DE PLUS ÊTRE ISOLÉ THERMIQUEMENT.

1.16 PORTES D'ACCÈS:
CHAQUE SOUS-TRAITANT FOURNIRA LES PORTES D'ACCÈS NÉCESSAIRES À SES OUVRAGES POUR FINS
D'INSPECTION ET D'ENTRETIEN. LES PORTES ET CADRES SERONT EN ACIER PEINT, AVEC UNE COUCHE
D'APPRÊT ET MUNIS DE FERMETURE À TOURNEVIS. LES ACCÈS AURONT 305 X 305 mm (12 X 12 PO)
MINIMUM OU PLUS SELON LA NATURE DU TRAVAIL À EXÉCUTER.

EN PLUS DE CE QUI EST SPÉCIFIQUEMENT DEMANDÉ D'ÊTRE RELOCALISÉ, L'ENTREPRENEUR DOIT FAIRE LES
RELOCALISATIONS MINEURES REQUISES, TELLES: CERTAINES TIGES DE SUPPORTS, PETITS CONDUITS
MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES, ETC. POUR LAISSER PASSER PLUS FACILEMENT LES NOUVEAUX TRAVAUX, ET
CELA MÊME SI ELLES NE SONT PAS MONTRÉES AUX PLANS.

1.29 EXISTANT À CONSERVER:
TOUT EXISTANT NON MODIFIÉ ET/OU NON RELOCALISÉ MAIS ENCORE UTILE ET/OU FONCTIONNEL SERA
VÉRIFIÉ ET AJUSTÉ ET/OU REMIS EN BON ÉTAT AU BESOIN, POUR ASSURER LA CONTINUITÉ DES SERVICES
ET OBTENIR UNE INSTALLATION PARFAITE.

1.30 COMPATIBILITÉ:
TOUS LES TRAVAUX SERONT COMPLÉMENTAIRES AUX INSTALLATIONS DE BASE DU BÂTIMENT EXISTANT.
LORSQUE AUCUNE MÉTHODE SPÉCIFIQUE D'INSTALLATION N'EST DONNÉE, UTILISER LA OU LES MÊMES
MÉTHODES QUE CELLES UTILISÉES LORS DE LA CONSTRUCTION DU BÂTIMENT EXISTANT.  LA QUALITÉ DES
TRAVAUX DEVRA ÊTRE ÉGALE OU SUPÉRIEURE À CELLE DU BÂTIMENT EXISTANT. LORS D'ADDITIONS OU DE
MODIFICATIONS D'UN SYSTÈME EXISTANT, UTILISER LES MÊMES ÉQUIPEMENTS QUE CEUX DÉJÀ UTILISÉS,
EXEMPLE: ALARME INCENDIE, PANNEAUX, ETC.

2.0  MONTAGE DE L'ÉQUIPEMENT ET APPAREILLAGE ÉLECTRIQUE:
DANS LES ENDROITS OÙ IL Y A CONCENTRATION DE MOTEURS OU AUTRES APPAREILS, LES
SECTIONNEURS, LES DÉMARREURS, LES CONTRÔLES ET LES CANIVEAUX DEVRONT ÊTRE GROUPÉS ET
INSTALLÉS AU MUR SUR UN PANNEAU DE BOIS EN CONTRE-PLAQUÉ NEUF DE 20 mm (3/4 PO)
D'ÉPAISSEUR, PEINT EN GRIS PÂLE ET ANCRÉ AU MUR OU SUR UNE STRUCTURE MÉTALLIQUE EN "U" OU EN
"L", À LA SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR.

LES APPAREILS INSTALLÉS AU PLANCHER, TELS QUE CENTRE DE DISTRIBUTION, TRANSFORMATEUR, ETC.,
SERONT MUNIS D'UNE BASE DE PROPRETÉ EN BÉTON DE 100 mm (4 PO) D'ÉPAISSEUR MINIMALE, ET CE
MÊME SI NON INDIQUÉ AUX DESSINS.

3.0 CONDUITS

3.1 TUBES ÉLECTRIQUES MÉTALLIQUES (E.M.T.):
UTILISER DES TUBES ÉLECTRIQUES MÉTALLIQUES CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO 83 (R1999)
DANS LE CAS D'INSTALLATIONS EN SURFACE À L'INTÉRIEUR, LORSQUE NON EXPOSÉES À
L'ENDOMMAGEMENT MÉCANIQUE, DANS LES PLAFONDS SUSPENDUS, DANS LES BLOCS DE BÉTON, DANS
TOUS LES ENDROITS DISSIMULÉS, SAUF LORSQUE LES CONDUITS SONT NOYÉS DANS LE BÉTON.

3.2  CONDUITS MÉTALLIQUES FLEXIBLES ET ÉTANCHES:
UTILISER DES CONDUITS MÉTALLIQUES FLEXIBLES/ÉTANCHES CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO 56
(R1999) DANS LE CAS DE CONNEXIONS DE MOTEURS, DE TRANSFORMATEURS, D'HUMIDIFICATEURS ET DE
TOUT ÉQUIPEMENT SUJET À LA VIBRATION. DANS TOUS CES CAS, LA LONGUEUR MAXIMALE DE LA COURSE
SOUS CE TYPE DE CONDUIT EST DE 1000 mm (39 PO).

3.3  INSTALLATION:
FOURNIR ET INSTALLER UNE CORDE DE TIRAGE EN NYLON TORSADÉ DE 6 mm (1/4 PO) D'UNE RÉSISTANCE
À LA TRACTION DE 5 KN, POUR TOUS LES CONDUITS VIDES.

POSER LES CONDUITS DE FAÇON À NE PAS DIMINUER LA HAUTEUR LIBRE DE LA PIÈCE, ET EN UTILISANT LE
MOINS D'ESPACE POSSIBLE.

INSTALLER LES CONDUITS PARALLÈLEMENT OU PERPENDICULAIREMENT AUX LIGNES D'IMPLANTATION DU
BÂTIMENT.

TOUS LES CONDUITS DOIVENT ÊTRE DISSIMULÉS, SAUF INDICATIONS CONTRAIRES AUX
PLANS OU AU DEVIS.

DOTER TOUS LES CONDUITS DE BOÎTES DE JONCTION ET DE BOÎTES DE SORTIE POUR FACILITER LE TIRAGE
ET L'INSTALLATION DES FILS. ON DOIT DISPOSER CES BOÎTES DE FAÇON À NE PAS AVOIR PLUS DE DEUX
COUDES À ANGLE DROIT, OU L'ÉQUIVALENT, ENTRE UNE BOÎTE ET L'AUTRE. LES BOÎTES DOIVENT ÊTRE
ASSEZ GRANDES POUR CONTENIR L'INSTALLATION ÉLECTRIQUE ET LES COUVERCLES DES BOÎTES DOIVENT
DEMEURER ACCESSIBLES MÊME APRÈS L'INSTALLATION. INSTALLER UNE BOÎTE DE TIRAGE À CHAQUE 30 m
(100 PI) DE CONDUITS MAXIMUM.

LES CONDUITS AURONT UN DIAMÈTRE MINIMAL DE 19 mm (3/4 PO) ET SERONT CONFORMES AUX
EXIGENCES DU CODE DE L'ÉLECTRICITÉ DU QUÉBEC.

4.0 CONDUCTEURS:
TOUS LES CONDUCTEURS SOUS CANALISATION, UTILISÉS POUR LA DISTRIBUTION ET POUR LES CIRCUITS
DE DÉRIVATION (PRISES DE COURANT, ÉCLAIRAGE, ETC.), SERONT EN CUIVRE AVEC ISOLATION DU TYPE
POLYÉTHYLÈNE RÉTICULAIRE RW90, X-LINK, 1000 VOLTS.

TOUS LES CONDUCTEURS SOUS CANALISATION, INSTALLÉS À L'EXTÉRIEUR POUR LES CIRCUITS DE
DÉRIVATION (PRISES DE COURANT, ÉCLAIRAGE, ETC.), SERONT EN CUIVRE AVEC ISOLATION DU TYPE
POLYÉTHYLÈNE RÉTICULAIRE RWU90, X-LINK.

LE CALIBRE MINIMAL DES CONDUCTEURS SERA #12 AWG POUR TOUT LE CÂBLAGE À 120 V ET PLUS.

LE CALIBRE MINIMAL DES CONDUCTEURS SERA #16 AWG POUR LES CIRCUITS DE CONTRÔLE DE
CHAUFFAGE (24 V).

LE CABLE DU TYPE NMD7 EST AUTORISÉ DANS LES LOGEMENTS SEULEMENT. SON CALIBRE MINIMAL EST
AWG#14.

5.0  CÂBLES

5.1 CÂBLES ARMÉS:
LES CÂBLES ARMÉS AURONT DES CONDUCTEURS EN CUIVRE DU TYPE AC-90 AVEC UNE ARMURE
MÉTALLIQUE EN FEUILLARDS D'ACIER AGRIFFÉS.  UTILISER CES CÂBLES DANS LES CLOISONS SÈCHES POUR
LE RACCORDEMENT DES PRISES DE COURANT, DES APPAREILS DE CHAUFFAGE ET DANS LES PLAFONDS
SUSPENDUS POUR LE RACCORDEMENT DES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE.  DANS LES PLAFONDS SUSPENDUS,
LA LONGUEUR MAXIMALE DES CÂBLES ARMÉS SERA DE 3 m (10 PI) ET ILS SERONT FIXÉS À LA STRUCTURE
AVEC DES ATTACHES DU TYPE "TY-RAPS" POUR S'ASSURER QU'AUCUN CÂBLE NE REPOSE SUR LE
PLAFOND.

5.2  CÂBLES DE COMMANDE:
LES CÂBLES DE COMMANDE SERONT DU TYPE "LVT" CONSTITUÉS DE 2 CONDUCTEURS EN CUIVRE, DE
CALIBRE #16 AWG MINIMAL, AVEC UNE GAINE EXTÉRIEURE THERMOPLASTIQUE. CES CÂBLES SERONT
UTILISÉS POUR LA COMMANDE DE CHAUFFAGE À BASSE TENSION.

6.0  MISE À LA TERRE:
TOUS LES CONDUCTEURS DE MISE À LA TERRE SERONT EN CUIVRE NU TORONNÉ, OU AVEC ISOLATION
VERTE DU TYPE EXIGÉ; ILS SERONT INSTALLÉS DANS UN CONDUIT, SI MONTRÉ AUX PLANS OU EXIGÉ PAR
LE CODE.

LE POINT NEUTRE DE L'ENROULEMENT SECONDAIRE ET LE CHÂSSIS DES TRANSFORMATEURS DEVRONT
ÊTRE RELIÉS AU RÉSEAU DE MISE À LA TERRE, SUIVANT LES EXIGENCES DE LA RÉGIE DU BÂTIMENT, ET CELA
MÊME SI NON MONTRÉ AU PLANS.

SELON LES INDICATIONS AUX DESSINS, INSTALLER, DANS LES PANNEAUX DE DISTRIBUTION, UNE BARRE
OMNIBUS DE MISE À LA TERRE, ISOLÉE DU COFFRET.

PRÉVOIR UN CONDUCTEUR DE MISE À LA TERRE DE CALIBRE #6 AWG AVEC ISOLATION VERTE À PARTIR
DES ENTRÉES DE TÉLÉPHONE ET DE TÉLÉVISION JUSQU'À L'ENTRÉE D'EAU.

7.0  HAUTEURS DE MONTAGE:
SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, INSTALLER L'ÉQUIPEMENT ÉLECTRIQUE À LA HAUTEUR INDIQUÉE
CI-APRÈS:

.  COMMUTATEURS D'ÉCLAIRAGE: 1375 mm (54 PO);

.  PRISES MURALES: EN GÉNÉRAL 405 mm (16 PO), AU-DESSUS DES COMPTOIRS 
   OU D'UN DOSSERET 1065 mm (42 PO);
.  TABLEAUX DE DISTRIBUTION: 1830 mm (72 PO) ;
.  PRISES DE TÉLÉPHONE D'INFORMATIQUE ET DE TÉLÉVISION: 405 mm (16 PO);
.  POSTES MANUELS D'ALARME-INCENDIE: 1150 mm (45 PO);
.  SONNERIE D'ALARME-INCENDIE: 2286 mm (90 PO);
.  BOUTONS DE SONNETTE DE PORTE: 1375 mm (54 PO);
.  LES APPLIQUES D'ÉCLAIRAGE: 1905 mm (75 PO);
.  LES THERMOSTATS: 1540 mm (62 PO);
.  LES INDICATEURS "SORTIE": 2286 mm (90 PO);
.  LES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE D'URGENCE: 2286 mm (90 PO).

8.0 SECTIONNEURS DE SÛRETÉ:
FOURNIR DES SECTIONNEURS SOUS COFFRET ACNOR, TYPE 1, POUR LES ENDROITS SECS ET D'USAGE
GÉNÉRAL, TYPE 3 POUR USAGE EXTÉRIEUR, ET TYPE 4 POUR ENDROITS HUMIDES AVEC BOÎTIER EN ACIER
INOXYDABLE.

LES SECTIONNEURS SERONT DU TYPE INDUSTRIEL, À ENCLENCHEMENT ET DÉCLENCHEMENT RAPIDES
AVEC LA POSSIBILITÉ DE VERROUILLAGE DE LA PORTE EN POSITION "FERMÉE" OU "OUVERTE" PAR
CADENAS.

1.17 IDENTIFICATION DES ÉQUIPEMENTS:
LES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES, TELS QUE SECTIONNEURS, TRANSFORMATEURS, PANNEAUX, DÉMARREURS,
ETC., SERONT IDENTIFIÉS AU MOYEN DE PLAQUETTES DE PLASTIQUE NOIR AVEC LETTRAGE GRAVÉ EN
BLANC. LES PLAQUETTES SERONT FIXÉES À L'AIDE DE VIS OU RIVETS, ET NON SEULEMENT COLLÉES.

LES ÉLÉMENTS DE CONTRÔLE, TELS QUE THERMOMÈTRES, MANOMÈTRES, THERMOSTATS, CONTRÔLEURS,
SOUPAPES, ETC., SERONT IDENTIFIÉS DE FAÇON SIMILAIRE. LES PLAQUETTES POURRONT TOUTEFOIS ÊTRE
FIXÉES À L'AIDE D'ATTACHES DE TYPE "TY-WRAP" DANS CE CAS.

TOUS LES CIRCUITS DE DÉRIVATION DEVRONT ÊTRE IDENTIFIÉS SUR UNE LISTE DACTYLOGRAPHIÉE À
L'INTÉRIEUR DE CHAQUE PANNEAU, INDIQUANT LA DESTINATION DE CHAQUE CIRCUIT. L'ENTREPRENEUR
ÉLECTRICIEN DEVRA CORRIGER, DE FAÇON CLAIRE ET SATISFAISANTE, LA LISTE DES CIRCUITS DE TOUT
PANNEAU ÉLECTRIQUE QU'IL AURA MODIFIÉ AU COURS DES TRAVAUX.

1.18 ESSAIS:
FAIRE TOUS LES ESSAIS ET LES ÉPREUVES NÉCESSAIRES EN PRÉSENCE ET À LA SATISFACTION DE
L'INGÉNIEUR, AFIN DE DÉMONTRER LE PARFAIT FONCTIONNEMENT DES SYSTÈMES ET/OU APPAREILS.

SI L'INGÉNIEUR N'EST PAS SATISFAIT DE LA FAÇON DONT SE DÉROULE LES ESSAIS ET LA MISE EN MARCHE
ET/OU DES RÉSULTATS OBTENUS, IL PEUT EXIGER QUE L'ENTREPRENEUR REFASSE EN TOUT OU EN PARTIE
LES OPÉRATIONS REQUISES.

APRÈS AVOIR TERMINÉ SES TRAVAUX, LE SOUS-TRAITANT EN ÉLECTRICITÉ DEVRA BRANCHER ET VÉRIFIER
TOUTES LES CHARGES ET S'ASSURER QU'ELLES SONT BIEN ÉQUILIBRÉES. SI NÉCESSAIRE, IL RÉAMÉNAGERA
SES RACCORDEMENTS DE MANIÈRE À OBTENIR UN BALANCEMENT DE +/- 10%.

1.19 CERTIFICATS ET PLANS "TELS QUE CONSTRUITS":
À LA FIN DU CONTRAT, TOUS LES CERTIFICATS D'INSPECTION FINALE ET D'ACCEPTATION PAR LES
AUTORITÉS COMPÉTENTES SERONT REMIS AU PROPRIÉTAIRE. FOURNIR AU PROPRIÉTAIRE 3 COPIES DES
PLANS MONTRANT LES INSTALLATIONS TELLES QUE CONSTRUITES.

EXIGENCES PARTICULIÈRES

1.20 COORDINATION VENTILATION/CHAUFFAGE ET ÉLECTRICITÉ:
L'ENTREPRENEUR DOIT COORDONNER L'INSTALLATION ET LE RACCORDEMENT DE TOUS LES ÉQUIPEMENTS
DE MÉCANIQUE (UNITÉ DE VENTILATION, SERPENTINS DE CHAUFFAGE, CHAUFFE-EAU, POMPES ETC.) ET
ÉTUDIER LES CARACTÉRISTIQUES ÉLECTRIQUES DE CES ÉQUIPEMENTS AVANT L'INSTALLATION DU CÂBLAGE
ET LA SÉLECTION DES DISPOSITIFS DE PROTECTION. LORSQUE CES CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DIFFÈRE
DE CELLES MENTIONNÉES AUX PLANS ET DEVIS D'ÉLECTRICITÉ, L'ENTREPRENEUR DOIT AVISER L'INGÉNIEUR
IMMÉDIATEMENT ET ATTENDRE SES INSTRUCTIONS. AUCUN SUPPLÉMENT NE SERA AUTORISÉ POUR
L'ENLÈVEMENT DES MATÉRIAUX ET DU CÂBLAGE DÉJÀ INSTALLÉS SI L'ENTREPRENEUR OMET CETTE
VÉRIFICATION.

SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, TOUTE LA PARTIE CONTRÔLÉE SERA LA RESPONSABILITÉ DE
L'ENTREPRENEUR EN RÉGULATION (CÂBLAGE, TRANSFORMATEUR DE CONTRÔLE, RACCORDEMENT, BOÎTIER,
INSTALLATION DES INSTRUMENTS, ESSAIS ET MISE EN SERVICE, ETC.). LE RACCORDEMENT 120V OU 347/600V
EST LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN.

1.21 COORDINATION TRAVAUX CIVILS ET D'ÉLECTRICITÉ:
TOUS LES TRAVAUX D'EXCAVATION, REMBLAI, COMPACTION, SABLE, FINITION DE SURFACE, BÉTON,
ARMATURE, MASSIF DE FONDATION (POUR LAMPADAIRE LORSQUE REQUIS) SONT À LA CHARGE DE
L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL. LES BOULONS D'ANCRAGE, ÉCROUS ET RONDELLES POUR LA FIXATION DE
LAMPADAIRES (LORSQUE REQUIS) AINSI QUE LE CERCLE DE BOULONNAGE DEVRONT ÊTRE FOURNIS À
L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL PAR L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN MAIS DEVRONT ÊTRE INSTALLÉS PAR
L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

LES CONDUITS, FILERIE, BANDES INDICATRICES, INSTALLATION DE LAMPADAIRES ET ACCESSOIRES
NÉCESSAIRES AU MONTAGE DES ÉQUIPEMENTS EST À LA CHARGE DE L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN

1.22 PROPRIÉTÉ ET INTERPRÉTATION DES PLANS ET DEVIS
L'EXPERT-CONSEIL AYANT EXÉCUTÉ LES PRÉSENTS DOCUMENTS DE SOUMISSION EST LE SEUL QUI     PUISSE
FAIRE UNE INTERPRÉTATION DU SENS EXACT DE CES DOCUMENTS ET EN A LA PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE. DE
PLUS, CES DOCUMENTS NE POURRONT ÊTRE UTILISÉS, EN TOUT OU EN PARTIE, POUR EXÉCUTER UN PROJET
AUTRE QUE CELUI SPÉCIFIQUEMENT MENTIONNÉ AUX PLANS ET DEVIS ET CE UNIQUEMENT PAR LE
CLIENT INDIQUÉ AUX PLANS.

L'ENTREPRENEUR DOIT CONSULTER UNIQUEMENT LES PLANS "PAPIER" OU LES PLANS 
ÉLECTRONIQUES ÉMIS EN FORMAT PDF OU DWF.  TOUT PLAN ÉLECTRONIQUE ÉMIS EN FORMAT 
DWG EST REMIS POUR INFORMATION SEULEMENT, ET L'INFORMATION CONTENUE DANS CES 
FICHIERS N'A AUCUNE VALEUR CONTRACTUELLE.

1.23 ÉTUDE DES DOCUMENTS DE SOUMISSION
NONOBSTANT L'ARTICLE 1.1.2, DURANT LA SOUMISSION, L'ENTREPRENEUR DOIT ÉTABLIR SES 
TRAVAUX PAR RAPPORT AUX RÉFÉRENCES DONNÉES SUR LES PLANS ET DEVIS ET AVISER 
L'EXPERT-CONSEIL DE TOUTE ERREUR, OMISSION, MANQUE DE DONNÉES OU DE TOUTE AUTRE 
DIVERGENCE ENTRE LES DOCUMENTS.

TOUTES CES DERNIÈRES DEVRONT ÊTRE SIGNALÉES PAR ÉCRIT À L'EXPERT-CONSEIL DURANT LA 
SOUMISSION. LE DÉFAUT DE CETTE EXIGENCE ENTRAINE LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR 
POUR LES MODIFICATIONS POUVANT ÊTRE REQUISES.

LORSQU'IL Y A CONTRADICTION ENTRE LES PLANS, LES RÈGLEMENTS ET/OU LES CODES, LES 
ENTREPRENEURS DOIVENT BASER LEURS SOUMISSIONS EN CONFORMITÉ AVEC LA PRESCRIPTION LA 
PLUS RESTRICTIVE.  L'EXPERT-CONSEIL SE RÉSERVE LE DROIT D'INTERPRÉTATION DE SES PLANS ET 
DEVIS.

1.24 TRAVAUX EN EXTRA
LORS DE LA DEMANDE DE TRAVAUX ADDITIONNELS POUR LE PROJET L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DOIT,
POUR CHAQUE DEMANDE, PRÉSENTER LES COÛTS ASSOCIÉS AU CHANGEMENT EN UTILISANT LE LOGICIEL
D'ESTIMATION DE LA CMEQ (MATÉRIAUX ET MAIN D'OEUVRE DÉTAILLÉ).

1.25 BÂTIMENT EXISTANT:
LES TRAVAUX SERONT EXÉCUTÉS DANS UN BÂTIMENT EXISTANT. UNE VISITE DES LIEUX S'IMPOSE À CHACUN
DES SOUMISSIONNAIRES. LORS DE CETTE VISITE CHACUN DES SOUMISSIONNAIRES DEVRA SE FAMILIARISER
AVEC TOUT CE QUI POURRAIT NUIRE À SES TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR NE POURRA PLAIDER L'IGNORANCE
DES LIEUX POUR OBTENIR DES AUGMENTATIONS DE COÛT À SON CONTRAT.

1.26 RÉAMÉNAGEMENT:
L'ENTREPRENEUR DEVRA COLLABORER ÉTROITEMENT AVEC LE PROPRIÉTAIRE POUR LES TRAVAUX DE
RÉAMÉNAGEMENT. TOUS LES ÉQUIPEMENTS ENLEVÉS, NON RÉINSTALLÉS ET NON NÉCESSAIRES À LA
CONTINUITÉ DE SERVICE SERONT REMIS AU PROPRIÉTAIRE.

LES MATÉRIAUX DIVERS SERONT CEPENDANT DÉBARRASSÉS DES LIEUX PAR L'ENTREPRENEUR SUIVANT LES
INSTRUCTIONS DU PROPRIÉTAIRE.

L'ENTREPRENEUR POURRA UTILISER LES PLANS DE L'ARCHITECTE MONTRANT L'EXISTANT COMME GUIDE,
ENTRE LES CONDITIONS EXISTANTES ET RÉNOVÉES, MAIS IL SERA TENU DE FAIRE SES PROPRES RELEVÉS DES
CONDITIONS EXISTANTES.

DANS LE CAS OÙ UNE CONDUITE ENFOUIE SOUS LA DALLE EST ACCIDENTELLEMENT COUPÉE, LE
PROPRIÉTAIRE ASSUMERA LES FRAIS DE RÉPARATION EN AUTANT QUE TOUTES LES DISPOSITIONS AURONT
ÉTÉ PRISES PRÉALABLEMENT PAR L'ENTREPRENEUR POUR ANALYSER LES CONDITIONS ET QU'IL AURA FAIT
PREUVE QU'IL N'Y AVAIT AUCUNE IDENTIFICATION ÉVIDENTE QUE CETTE INSTALLATION EXISTANTE ET QUE
TOUTES LES DISPOSITIONS ONT ÉTÉ PRISES POUR RÉPARER CE PROBLÈME IMMÉDIATEMENT.

1.27 CONTINUITÉ DE SERVICE:
LES INTERRUPTIONS DES SERVICES EXISTANTS DEVRONT ÊTRE MINIMISÉS DE FAÇON À CAUSER LE MOINS
D'INTERFÉRENCE POSSIBLE À LA MARCHE DES ACTIVITÉS DANS LE BÂTIMENT.

LE TEMPS ET LA DURÉE DES INTERRUPTIONS, PARTIELLES OU TOTALES, DEVRONT ÊTRE APPROUVÉS PAR LE
PROPRIÉTAIRE AU PRÉALABLE, ET AUCUNE INTERRUPTION PARTIELLE OU COMPLÈTE NE SERA FAITE SANS LA
PERMISSION DU PROPRIÉTAIRE.

SI, POUR RENCONTRER LES EXIGENCES DU PROPRIÉTAIRE, IL DEVIENT NÉCESSAIRE DE FAIRE DU TRAVAIL EN
DEHORS DES HEURES RÉGULIÈRES, CELLES-CI DEVRONT ÊTRE ACCOMPLIES SANS CHARGE SUPPLÉMENTAIRE
POUR LE PROPRIÉTAIRE.

DANS LES ENDROITS TOUCHÉS PAR LA CONSTRUCTION, ET MÊME AILLEURS, L'ENTREPRENEUR DEVRA
S'ASSURER QUE LES ÉQUIPEMENTS EXISTANTS À CONSERVER SERONT EN OPÉRATION À LA FIN DES
TRAVAUX.

1.28 EXISTANT À ENLEVER OU À RELOCALISER:
APRÈS AVOIR ENLEVÉ L'ÉQUIPEMENT EXISTANT DE SON EMPLACEMENT ACTUEL, L'ENTREPRENEUR DEVRA
DÉSAFFECTER LES SERVICES CONNEXES DEVENUS INUTILES EN ENLEVANT TOUS LES ACCESSOIRES ET
CONDUITS, ET CE, JUSQU'AUX MAÎTRES-CONDUITS TOUT EN BOUCHANT LES EMBRANCHEMENTS AUX
MAÎTRES-CONDUITS POUR USAGE FUTUR.

LES SECTIONNEURS SERONT DE CUTLER-HAMMER, SIEMENS, G.E. OU SQUARE-D.

9.0 FUSIBLES:
POUR LES CIRCUITS D'ÉCLAIRAGE ET DE SERVICES, LES FUSIBLES SERONT DU TYPE À ACTION RAPIDE.

POUR LES CIRCUITS QUI ALIMENTENT UN MOTEUR OU UN TRANSFORMATEUR, LES FUSIBLES SERONT DU
TYPE À ACTION TEMPORISÉE.

LES FUSIBLES 600 VOLTS ET MOINS, SERONT DU TYPE HRC FORME 1, DE CLASSE J (600 AMPÈRES OU
MOINS) ET DE CLASSE L (600 À 6000 AMPÈRES) DE BRUSH FUSES CANADA, GLE OU GOULD SHAWMUT.

10.0 PLAQUES DE RECOUVREMENT:

LES PLAQUES SERONT EN TÔLE D'ACIER POUR LES BOÎTES DE SORTIE MONTÉES EN SAILLIE.

LES PLAQUES SERONT EN TÔLE GALVANISÉE POUR LES BOÎTES DE SORTIE DU TYPE FS OU FD INSTALLÉES
EN SAILLIE.

DANS TOUS LES ENDROITS PUBLICS ET PARTOUT OÙ LES BOÎTES DE SORTIE SONT ENCASTRÉES, LES
PLAQUES SERONT EN PLASTIQUE DE COULEUR BLANCHE.

LES PRISES DE COURANT DOUBLES, INSTALLÉES À L'EXTÉRIEUR, SERONT MUNIES DE PLAQUES DE
RECOUVREMENT EN FONTE D'ALUMINIUM À L'ÉPREUVE DES INTEMPÉRIES, À DEUX BATTANTS À RESSORT.
CES PLAQUES SERONT FIXÉES À UNE BOÎTE DU TYPE FS AU MOYEN DE 4 VIS.

11.0 CHAUFFAGE :
LE CONTRÔLE DES PLINTHES DE CHAUFFAGE SE FAIT PAR DES RELAIS TRIAC INTÉGRÉ À LA PLINTHE C/A
TRANSFORMATEUR DE CONTRÔLE.

TOUS LES RELAIS TRIAC ET THERMOSTATS SONT FOURNIS, INSTALLÉS ET RACCORDÉS PAR
L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN.

TOUS LES THERMOSTATS DE TYPE T1 ET T2 DOIVENT ÊTRE PROGRAMMÉS AFIN DE LIMITER LA
TEMPÉRATURE AMBIANTE À 26° MAXIMUM.

LES APPAREILS DE CHAUFFAGE DES SALLES DE BAIN DES LOGEMENTS SONT RACCORDÉS À 240 VOLTS AU
PANNEAU DU LOGEMENT.

12.0 TÉLÉCOMMUNICATION:
LE CÂBLAGE EST HORS CONTRAT. SEUL LE RÉSEAU DE CONDUIT ET PERCEMENT SONT INCLUS AU PRÉSENT
CONTRAT, SELON LES INDICATION AUX PLANS.

13.0 PROTECTION PARASISMIQUE
13.1 RESPONSABILITÉ

LE SOUS-TRAITANT EST RESPONSABLE DES MESURES PARASISMIQUES RELIÉES À SA DISCIPLINE.

LA CONCEPTION DES DISPOSITFS ET DES SYSTÈMES PARASISMIQUES DOIT ÊTRE CONÇU PAR UNE FIRME
SPÉCIALISÉE EN PROTECTION SISMIQUE ET RECONNUE DANS LA PROVINCE DE QUÉBEC.

LES FRAIS DE CE SPÉCIALISTE DEVRA ÊTRE INCLUS DANS LE PRIX DE SOUMISSION

UNE FOIS TERMINÉ, LES TRAVUAX D'INSTALLATION, DEVRONT ÊTRE INSPECTÉS ET UN CERTIFICAT DEVRA
ÊTRE ÉMIS PAR UN INGÉNIEUR SPÉCIALISÉ RECONNU DANS LA PROVINCE DE QUÉBEC.

S'IL Y A LIEU, L'ENTREPRENEUR DOIT FAIRE, À SES FRAIS, LES CORRECTIONS ET LES RÉGLAGES NÉCESSAIRES
EN FONCTION DU RAPPORT ÉCRIT PRÉSENTÉ PAR LE SPÉCIALISTE, LE MANUFACTURIER OU LA RÉGIE DU
BÂTIMENT.

13.2  CODE ET RÈGLEMENTATION
 LES INSTALLATION ET LEURS ÉQUIPEMENTS DEVRONT ÊTRE CONÇUS ET MIS EN PLACE EN CONFORMITÉ
AVEC L'ARTICLE 6.2.1.4 DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC ET DE LA NORME CSA-S832
"DIMINUTION DES RISQUES SISMIQUES CONCERNANT LES COMPOSANTS FONCTIONNELS ET
OPÉRATIONNELS DES BÂTIMENTS (CFO)".

14.0  NOTE GÉNÉRALE
L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DEVRA LIRE LES PRÉSENTS PLANS ÉLECTRIQUES CONJOINTEMENT AVEC
CEUX ÉMIS PAR LA FIRME DENTAIRE ET FOURNISSEUR DES ÉQUIPEMENTS SINCLAIR.

15.0 SYSTÈME D'ALARME INCENDIE ADRESSABLE

FOURNIR ET INSTALLER UN SYSTÈME D'ALARME INCENDIE ADRESSABLE ENTIÈREMENT SUPERVISÉ ET
HOMOLOGUÉ ULC.
TOUS LES MATÉRIAUX ET TOUTES LES MÉTHODES D'INSTALLATION UTILISÉES DOIVENT ÊTRE CONFORMES
AU CODE CANADIEN DE L'ÉLECTRICITÉ EN VIGUEUR.

L'INSTALLATION DOIT ÊTRE CONFORME À LA NORME ULC-S524-06 ET LA MISE EN MARCHE AINSI QUE LA
VÉRIFICATION DOIVENT ÊTRE CONFORMES À LA NORME ULC-S537-04.

LE SYSTÈME DOIT RÉPONDRE AUX EXIGENCES EN VIGUEUR :

CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC, CNB 2010 MODIFIÉ QUÉBEC,

CODE CANADIEN DE L'ÉLECTRICITÉ,
CODE DES ASCENSEURS CSA B44-07.

LOIS ET RÈGLEMENTS MUNICIPAUX.

L'ENTREPRENEUR DOIT DÉTENIR UNE LICENCE D'ENTREPRENEUR EN SYSTÈMES D'ALARME INCENDIE 13.2
ET UNE LICENCE EN ALARME INTRUSION 17.2 TOUTE DEUX ÉMISE PAR LE RÉGIE DU BÂTIMENT DU QUÉBEC.

FOURNIR DES DESSINS D'ATELIERS COMPRENANT ;

- LES FICHES TECHNIQUES DE CHACUN DES ÉQUIPEMENTS FOURNIS,

- L'AGENCEMENT DES ÉQUIPEMENTS,

- UN SCHÉMA DIAGRAMME DE L'INSTALLATION CONVOITÉE.

LE FABRICANT DU SYSTÈME D'ALARME INCENDIE DOIT GARANTIR QUE LE SYSTÈME  INSTALLÉ EST
CONFORME AUX NORMES ULC ET CONFORME AUX EXIGENCES DÉCRITES PRÉCÉDEMMENT.  UN RAPPORT
DE VÉRIFICATION DEVRA ÊTRE SOUMIS À LA FIN DES TRAVAUX ATTESTANT LA CONFORMITÉ DU SYSTÈME.

TOUTES LES COMPOSANTES DU SYSTÈME D'ALARME INCENDIE DOIVENT PROVENIR D'UN SEUL ET MÊME
FABRICANT, DE PRÉFÉRENCE UN FABRICANT CANADIEN.

SAUF INDICATION CONTRAIRE, LE SYSTÈME D'ALARME INCENDIE COMPORTERA LES CARACTÉRISTIQUES
SUIVANTES:

- SYSTÈME ADRESSABLE,

- FONCTIONNEMENT À UNE ÉTAPE,
SIGNALISATION EN MODE TEMPOREL 3-3-3,

15.1 MODE DE FONCTIONNEMENT

L'ENCLENCHEMENT D'UN POSTE MANUEL OU TOUT AUTRE APPAREIL DE DÉTECTION, ACTIONNERA TOUS
LES APPAREILS DE SIGNALISATION À TRAVERS LE BÂTIMENT DE FAÇON INTERROMPUE SELON LE CODE
TEMPORAL 3-3-3. TOUTES LES FONCTIONS AUXILIAIRES INDIQUÉES AUX PLANS, TELS QUE LE RAPPEL DES
ASCENSEURS, L'ARRÊT DES SYSTÈMES DE VENTILATION, LA PRESSURISATION DES ESCALIERS, LE
DÉSENFUMAGE, LA RELÂCHE DES PORTES ET LA DÉSACTIVATION DES ÉLECTRO AIMANTS
LORSQU'APPLICABLES, SERONT AUTOMATIQUEMENT ACTIVÉES. LE DISPOSITIF EN ÉTAT D'ALARME SERA
AUTOMATIQUEMENT IDENTIFIÉ SUR LA FACE AVANT DU PANNEAU DE CONTRÔLE À L'AIDE D'UN
AFFICHEUR ALPHANUMÉRIQUE À CRISTAUX LIQUIDES APPUYÉ AVEC DES INDICATEURS D'ALARME DE
ZONE.

TOUS LES ÉVÉNEMENTS D'ALARME ET DE SURVEILLANCE DEVRONT ÊTRE EMMAGASINÉS DANS LA MÉMOIRE
NON  VOLATILE DU SYSTÈME POUR FINS DE RÉFÉRENCE. À CET EFFET, LE SYSTÈME DOIT POUVOIR
EMMAGASINER LES ÉVÈNEMENTS DANS DEUX FICHIERS DISTINCTS DONT L'UN D'UNE CAPACITÉ DE 1000
ALARMES ET L'AUTRE DE 2000 ÉVÈNEMENTS DE TOUT GENRE.

LE CÂBLAGE DU SYSTÈME D'ALARME INCENDIE DOIT ÊTRE CONFIGURÉ DE SORTE QU'UNE DÉFECTUOSITÉ
SUR UN CIRCUIT DESSERVANT UNE ZONE DONNÉE, N'AFFECTE PAS LE FONCTIONNEMENT DU SYSTÈME
DANS LES AUTRES ZONES.

POUR SE FAIRE, DES MODULES ISOLATEURS DE LIGNE SERONT INSTALLÉS À CHAQUE ENTRÉE ET SORTIE
DES ZONES DU BÂTIMENT.

PRÉVOIR LE RACCORDEMENT DE TOUS LES DISPOSITIFS DU RÉSEAU DE GICLEURS EN MODE D'ALARME OU
DE SUPERVISION SELON LE TYPE DE DISPOSITIFS.

PRÉVOIR LES CONTACTS POUR ASSURER LE LIEN AVEC UNE CENTRALE D'ALARME.

15.2 DESCRIPTION DU SYSTÈME

LE PANNEAU SERA DE TYPE MICROPROCESSEUR DE MARQUE MIRCOM FONCTIONNANT À 1 ÉTAPE  ET SERA
MUNI DE BATTERIES DE SECOURS RÉPONDANT À LA NORME 3.2.7.8.1.3) DU CNB.

L'UNITÉ COMPRENDRA: ( 1 ) BOUCLE(S) DE DÉTECTION D'AU MOINS 198 POINTS
(1 ) CIRCUITS DE SIGNALISATION CLASSE B        
(16) INDICATEURS DE ZONE

LES CIRCUITS DE SIGNALISATION SERONT CONFIGURÉS EN CLASSE B.

LE SYSTÈME DOIT AVOIR UNE CAPACITÉ MINIMALE DE 198 POINTS D'ENTRÉES ET SORTIES ET IL DOIT ÊTRE
POSSIBLE D'AJOUTER DEUX BOUCLES DE DÉTECTION ADDITIONNELLES. CHAQUE BOUCLE DE DÉTECTION
ET CIRCUITS DE SIGNALISATION  NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS À PLUS DE 80% DE LEUR CAPACITÉ.

LE PANNEAU DE COMMANDE DOIT ÊTRE EN MESURE D'ACCEPTER JUSQU'À 12 CIRCUITS DE
SIGNALISATION.

15.3  CARACTÉRISTIQUES DU PANNEAU DE COMMANDE

LE PANNEAU DE COMMANDE POSSÉDERA LES CARACTÉRISTIQUES SUIVANTES:

- TROIS NIVEAUX DE CODES D'ACCÈS

- UN AFFICHEUR ALPHANUMÉRIQUE DE 40 CARACTÈRES

- DES INDICATEURS DE ZONES SELON LES EXIGENCES SPÉCIFIQUES DE LA NORME
  ULC-S527-99 ET DE L'ARTICLE 3.2.4.9.2) DU CNB

- UN AFFICHEUR CHRONOLOGIQUE DE TOUS LES ÉVÉNEMENTS

- UN DISPOSITIF DE VÉRIFICATION À UN SEUL HOMME “WALKTEST”
- UN INDICATEUR COMMUN "ROUGE" D'ALARME
- UN INDICATEUR COMMUN "JAUNE" DE TROUBLE
- UN INDICATEUR COMMUN “JAUNE” DE SUPERVISION
- UN INDICATEUR C.A. "VERT" D'ALIMENTATION

- UN BOUTON D'ARRÊT DE LA SIGNALISATION C/A LAMPE INDICATRICE

- UN BOUTON D'ACCUSÉ DE RÉCEPTION DES ALARMES

- UN BOUTON D'ACCUSÉ DE RÉCEPTION DES TROUBLES

- UN BOUTON D'ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE SUPERVISION

- UN BOUTON DE RÉARMEMENT DU SYSTÈME

- UN CONTACT AUXILIAIRE DE DÉFECTUOSITÉ
- UN CONTACT AUXILIAIRE D'ALARME
- UN INDICATEUR DE PANNE DES LAMPES
- UN INDICATEUR DE PANNE DE LA BATTERIE

TOUTES LES INDICATIONS ET INSTRUCTIONS SUR LE PANNEAU DE COMMANDE DOIVENT ÊTRE EN
FRANÇAIS ET DOIVENT NÉCESSAIREMENT RÉPONDRE À LA NORME ULC-S527M-99.
LE SYSTÈME DOIT ÊTRE CONÇU AFIN DE PERMETTRE À L'USAGER DE REMPLACER LUI-MÊME LES CAPTEURS
DÉFECTUEUX OU CEUX QUI NÉCESSITENT UN NETTOYAGE SANS AVOIR RECOURS À UNE QUELCONQUE
PROGRAMMATION OU À L'INTERVENTION D'UN TECHNICIEN.

15.4 DISPOSITIFS PÉRIPHÉRIQUES

LES STATIONS MANUELLES ADRESSABLES FONCTIONNERONT À UNE ÉTAPE  ET AURONT UN LEVIER
RÉTRACTABLE AVEC TIGE DE VERRE. ELLES SERONT INSTALLÉES EN RETRAIT OU EN SURFACE SELON LES
INDICATIONS AUX PLANS ET COMPRENDRONT UN CONTACT NORMALEMENT OUVERT. LES STATIONS
PORTERONT LES INSCRIPTIONS BILINGUES.

MIRCOM # MS401AP (UNE ÉTAPE),

DES BOÎTIERS DE SURFACE # BB300 SERONT FOURNIS LORSQUE LES INSTALLATIONS EN SURFACE SONT
REQUISES.

LE SYSTÈME DOIT AVOIR UNE CAPACITÉ MINIMALE DE 198 POINTS D'ENTRÉES ET SORTIES ET IL DOIT ÊTRE
POSSIBLE D'AJOUTER DEUX BOUCLES DE DÉTECTION ADDITIONNELLES. CHAQUE BOUCLE DE DÉTECTION
ET CIRCUITS DE SIGNALISATION  NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS À PLUS DE 80% DE LEUR CAPACITÉ.

LE PANNEAU DE COMMANDE DOIT ÊTRE EN MESURE D'ACCEPTER JUSQU'À 12 CIRCUITS DE
SIGNALISATION.

LES DÉTECTEURS DE FUMÉE ADRESSABLES SERONT DE TYPE PHOTOÉLECTRIQUE POUVANT DÉTECTER LES
PARTICULES PROVENANT DE LA COMBUSTION. ILS SERONT DE TYPE ENFICHABLE À SENSIBILITÉ RÉGLABLE.
IL DOIT ÊTRE POSSIBLE DE MESURER ET D'AJUSTER LA SENSIBILITÉ DES DÉTECTEURS, À PARTIR DU PANNEAU
DE COMMANDE. LES DÉTECTEURS ASSURERONT UNE PROTECTION POUR UN ESPACEMENT NOMINAL DE
9 MÈTRES À UNE HAUTEUR DE 3 MÈTRES.
MIRCOM # MIX-2251APA AVEC BASE # B210LPA.

LORSQUE INDIQUÉ AUX PLANS, LES DÉTECTEURS SERONT MUNIS DE BASES AUDIBLES # B501BH OU BASES
ISOLATRICES # B224BI SELON LES BESOINS SPÉCIFIQUES DU PROJET.

LES DÉTECTEURS DE CHALEUR ADRESSABLE SERONT DE TYPE À TEMPÉRATURE FIXE OU À TAUX DE
VARIATION DE TEMPÉRATURE ET À TAUX FIXE. LES DÉTECTEURS ASSURERONT UNE PROTECTION POUR UN
ESPACEMENT NOMINAL DE 15 MÈTRES À UNE HAUTEUR DE 3 MÈTRES.

MIRCOM # MIX-5251RBAPA AVEC BASE # B210LPA (FIXE ET À TAUX VARIABLE)
MIRCOM # MIX-5251BAPA AVEC BASE # B210LPA (FIXE 135F.)
MIRCOM # MIX-5151HAPA AVEC BASE #B210LPA (FIXE 190F.)

LES DÉTECTEURS DE FUMÉE POUR LES UNITÉS DE VENTILATION SERONT DE TYPE PHOTOÉLECTRIQUE. ILS
SERONT COMPLETS AVEC TUBES D'ÉCHANTILLONNAGE.

MIRCOM # DNRA C/A # MIX-2251APA  ET TUBE D'ÉCHANTILLONNAGE DE LA SÉRIE # DST SELON LA
LARGEUR DES CONDUITS DE VENTILATION.

PRÉVOIR DES LAMPES INDICATRICES À DISTANCE LORSQUE INDIQUÉ POUR LOCALISER LES DÉTECTEURS
QUI SONT DIFFICILES À REPÉRER. # RA400Z.

LES MODULES ADRESSABLES DE TRANSMISSION PERMETTRONT DE RACCORDER DES DISPOSITIFS DE
DÉTECTION TELS QUE ; LES GICLEURS, LA GÉNÉRATRICE, LA POMPE INCENDIE ET LES AUTRES DISPOSITIFS
DE SUPERVISION. PRÉVOIR DES MODULES SIMPLES OU DOUBLES SELON LES BESOINS. LES MODULES
SERONT CONÇUS POUR UN MONTAGE DANS UN BOÎTIER DE 4PO. X  4PO. ET SERONT COMPLETS AVEC
PLAQUE ET INDICATEUR D'ÉTAT.
MIRCOM # MIX-M500MAPA (SIMPLE).

MIRCOM # MIX-M500DMAPA (DOUBLE).
MIRCOM # IM-10A (MODULE DE 10 POINTS DE SUPERVISION - SALLE DES GICLEURS ET POMPE INCENDIE)

LES MODULES DE COMMANDE ADRESSABLES DOIVENT PERMETTRE DE CONTRÔLER LES FONCTIONS
AUXILIAIRES INDIQUÉS SUR LES PLANS. CHAQUE MODULE COMPRENDRA UN CONTACT D'ALARME DE 3A
À 30 VOLTS C.C. (0.9 À 110 VOLTS C.A.). LES MODULES SERONT CONÇUS POUR UN MONTAGE DANS UN
BOÎTIER DE 4PO. X 4PO. ET SERONT COMPLETS AVEC PLAQUE ET INDICATEUR D'ÉTAT. MIRCOM #
MIX-M500RAPA.

PRÉVOIR DES MODULES ISOLATEURS DE LIGNE PAR ÉTAGE, PAR ESCALIER OU PAR AIRE DE PLANCHER SE
LIMITANT À 2000 MÈTRES CARRÉS DE SURFACE OU AIRES SÉPARÉS PAR DES MURS COUPE-FEU À L'ENTRÉE
ET À LA SORTIE DE CHAQUE ZONE. LES MODULES MIRCOM # M500XA SERONT UTILISÉS LORSQUE
RÉPARTIS SUR LES ÉTAGES ET DES MODULES # ISO-6A AVEC BOÎTIER # BB-2A POURRONT ÊTRE UTILISÉS
LORSQUE REGROUPÉS AU MÊME ENDROIT.

LES DISPOSITIFS DE SIGNALISATION SERONT DE TYPE KLAXONS ÉLECTRONIQUES FONCTIONNANT À 24
VOLTS C.C. CONÇUS POUR UNE INSTALLATION ENCASTRÉE OU EN SURFACE SELON LES INDICATIONS
AUX PLANS. LES KLAXONS DEVRONT AVOIR UNE PUISSANCE D'AU MOINS 80 DÉCIBELS À 3 MÈTRES.

HAUTEUR DE MONTAGE : À AU MOINS 2300MM DU PLANCHER MESURÉ À PARTIR DU HAUT DU
DISPOSITIF.

LORSQUE REQUIS, DES KLAXONS AVEC LAMPES STROBOSCOPIQUES D'UNE INTENSITÉ RÉGLABLE ENTRE 15
ET 185 CANDELAS, SERONT INSTALLÉES AUX ENDROITS INDIQUÉS SUR LES PLANS. LES UNITÉS DEVRONT
PORTER LA MENTION <FEU>

HAUTEUR DE MONTAGE : À AU MOINS 2000MM ET À AU PLUS 2300 MM AU-DESSUS DU PLANCHER,
MESURÉ À PARTIR DU CENTRE DE LA LENTILLE DU DISPOSITIF.

LES LAMPES STROBOSCOPIQUES SERONT DE TYPE MURALE OU DE TYPE PLAFOND TEL QU'INDIQUÉ SUR
LES PLANS ET DEVRONT AVOIR UNE INTENSITÉ AJUSTABLE ENTRE 15 ET 185 CANDELAS. LES UNITÉS
DEVRONT COMPORTER LA MENTION <FEU>.

HAUTEUR DE MONTAGE : À AU MOINS 2000MM ET À AU PLUS 2300 MM AU-DESSUS DU PLANCHER,
MESURÉ À PARTIR DU CENTRE DE LA LENTILLE DU DISPOSITIF.

PRÉVOIR DES RÉSISTANCES DE FIN DE LIGNE POUR CHAQUE CIRCUIT DE SIGNALISATION.

HAUTEUR DE MONTAGE : À 1800MM DU PLANCHER MESURÉ À PARTIR DU CENTRE DU DISPOSITIF.

15.5 FILAGE

L'ALIMENTATION NORMALE DU SYSTÈME D'ALARME INCENDIE SERA DE 120 VOLTS, 60HZ. ELLE SERA
PROTÉGÉE DES SURINTENSITÉS PAR UN DISPOSITIF DE PROTECTION APPROUVÉ, ABRITÉ DANS UN COFFRET
D'ACIER FERMÉ À CLEF AUQUEL AUCUN AUTRE CIRCUIT NE SERA RACCORDÉ. LE DISJONCTEUR SERA
PEINT EN ROUGE ET PORTERA L'INSCRIPTION PERMANENTE <SYSTÈME D'ALARME INCENDIE>.

LES FILS ET CÂBLES SERONT COMPOSÉS DE CONDUCTEURS DE CUIVRE MASSIF AYANT UNE ISOLATION DE
300 VOLTS DE TYPE FT4 / (F.A.S.) APPROUVÉ POUR ALARME INCENDIE ET SELON LES EXIGENCES DU
CODE CANADIEN DE L'ÉLECTRICITÉ.

CÂBLES DE DÉTECTION : #18 TORSADÉ.

CÂBLES DE SIGNALISATION : #14.

CÂBLES #18 TORSADÉ/BLINDÉ + #14 ENTRE LE PANNEAU DE COMMANDE ET L'ANNONCIATEUR À
DISTANCE.
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INSTALLATIONS IGNIFUGES

- L'ENTREPRENEUR DEVRA FAIRE APPROUVER "LES
SYSTÈMES COUPE-FEU" QUI SERONT UTILISÉS POUR LE
PRÉSENT PROJET. LES PRODUITS UTILISÉS SERONT DE
MARQUE 3M SANS ÉQUIVALENCE. LE REPRÉSENTANT DE
CETTE COMPAGNIE DEVRA ÉMETTRE À LA FIN DU PROJET
UN CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DES INSTALLATIONS
POUR CHAQUE DISCIPLINE.

TABLEAU DES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE

DESCRIPTION MONTAGE WATTS VOLTS LAMPES MANUFACTURIER MODELETYPE SYMBOLE

A LED 12012 INTÉGRÉ

U2

LED ENCASTRÉ - - READY LITE RA SERIESINTÉGRÉX

L1

ENCASTRÉLED 120 L3CBA-2-L-S2-90-A/40K33 INTÉGRÉ STANPRO

B

NOTES

1 L'ENTREPRENEUR DEVRA LIRE LES PRÉSENTS PLANS
ÉLECTRIQUES CONJOINTEMENT AVEC CEUX ÉMIS PAR
LA FIRME DENTAIRE ET FOURNISSEUR DES
ÉQUIPEMENTS ''SINCLAIR''.

B LED

ENCASTRÉ

SUSPENDU 1209.5 INTÉGRÉ EUREKA
4048-6-DEL-30-90-120V-DVME-FRO-C-60-

RCBLKE-BLKE-3983 / 3983

BATT. + - LED SURFACE 2x6 120 MR16LED 6W READY LITE LDX24-5502LD14

L2

L3

L4S

TABLEAU DES SPÉCIFICATIONS

MANUFACTURIER

PRISE DUPLEX DECORA PASS & SEYMOUR # 26252W 

#REF : ITEM

E-01

SERVICE
ÉQUIVALENT ACCEPTÉ (LEVITRON)

PASS & SEYMOUR # TR26262W

E-02

PRISE DUPLEX DECORA TR

PASS & SEYMOUR # 26352W

E-03

PRISE DUPLEX DECORA 5-20RA

PASS & SEYMOUR # TR26342W 

E-04

PRISE DUPLEX DECORA 5-20RA TR

E-05

PRISE DUPLEX GFI 15A TR

E-06

PRISE DUPLEX GFI 20A TR

E-07

PRISE SÉCHEUSE

E-08

PRISE CUISINIÈRE

E-09

PLAQUE ÉTANCHE POUR PRISE GFI

E-10

INTERRUPTEUR DECORA 15A 120V

E-11

INTERRUPTEUR DECORA 20A 120V

GRASSLIN #ET-724

E-12

GRADATEUR  1000W

DISTRIBUTION
ÉQUIVALENT ACCEPTÉ (SIEMENS GE, CULTLER HAMMEUR)

SQUARE-D # 

E-13

ARMOIRE DE DISTRIBUTION 347/600V 3P-4F

SQUARE-D #

E-14

SECTIONNEUR 120 VOLTS

SQUARE-D #

E-15

SECTIONNEUR 600 VOLTS

PASS & SEYMOUR # 7862R

E-16

COUPE CIRCUIT 15HP-2P MAX NEMA 3R

PASS & SEYMOUR # 7863R

E-17

COUPE CIRCUIT 30HP-3P MAX NEMA 3R

SQUARE D # DSG12V14-D11-SC2

E-18

DÉMARREUR MAGNÉTIQUE

SQUARE D # 8903LG30-V01-C

E-19

CONTACTEUR D'ÉCLAIRAGE

E-20

TRANSFORMATEUR MONOPHASÉ 75 KVA ALUMINIUM

E-21

TRANSFORMATEUR MONOPHASÉ 100 KVA ALUMINIMUM

E-22

TRANSFORMATEUR TRIPHASÉ 15 KVA ALUMINIUM

E-23

TRANSFORMATEUR TRIPHASÉ 30 KVA ALUMINIUM

E-24

TRANSFORMATEUR TRIPHASÉ 45 KVA ALUMINIUM

E-25

TRANSFORMATEUR TRIPHASÉ 75 KVA ALUMINIUM

VOIR AUX PLANS

E-26

PANNEAUX 347/600V

VOIR AUX PLANS

E-27

PANNEAUX 120/208 OU 240V
CHAUFFAGE

ÉQUIVALENT ACCEPTÉ (OUELETTE)

CD2A0075VKA6XXLD

CD2A0100VKA6XXLD

CD6A0030VHA6XXBD

CD6A0045VHA6XXBD

CD6A0075VHA6XXBD

STELPRO # RE253C

E-28

RELAIS TRIAC EXTERNE

VOIR AUX PLANS

E-29

PLINTHE DE CHAUFFAGE

VOIR AUX PLANS

E-30

AÉROTHERME PLAFOND DRAGON

STELPRO # STE241W+

E-31

THERMOSTAT TYPE T1

STELPRO # STE362RNPW+

E-32

THERMOSTAT TYPE T2

STELPRO # SBT521W

E-33

THERMOSTAT TYPE T3

SYSTÈME D'INTERCOMMUNICATION
AUCUN ÉQUIVALENT ACCEPTÉ

MIRCOM # MUS-3140K-USFT-3000

E-34

PANNEAU D'INTERCOMMUNICATION - LIGNE TÉL DÉDIÉE

ÉCLAIRAGE D'URGENCE
ÉQUIVALENT ACCEPTÉ (UNIGLO, LUMACELL)

EMERGILITE # C8SR10-U /0

E-35

INDICATEUR DE SORTIE

E-36

E-37

CD2A0150VKA6XXLD

E-13

MINUTERIE PROGRAMMABLE 7j/24 H.

PASS & SEYMOUR # 1597TRW

PASS & SEYMOUR # 2097TRW

PASS & SEYMOUR # 3801

PASS & SEYMOUR # 3894

PASS & SEYMOUR # 3726-SC

PASS & SEYMOUR # 2601W

PASS & SEYMOUR # 2621W

PASS & SEYMOUR # CDLV1100W

PRISE DUPLEX 20A PASS & SEYMOUR # CR20W

PRISE DUPLEX PASS & SEYMOUR # CR15W

PLAQUE ÉTANCHE POUR PRISE PASS & SEYMOUR # 3780-SC

E-38

E-39

E-40

INTERRUPTEUR DECORA 15A 347V

INTERRUPTEUR DECORA 20A 347V

PASS & SEYMOUR # 2601347W

PASS & SEYMOUR # 2621347W

TRANSFORMATEUR MONOPHASÉ 150 KVA ALUMINIMUM

E-24

CD6A0015VHA6XXBD

TRANSFORMATEUR TRIPHASÉ 112.5 KVA ALUMINIUM CD6A0112VHA6XXBD

E-28

ALARME INCENDIE

E-41

PANNEAUX D'ALARME INCENDIE

E-42

DÉTECTEUR DE FUMÉE

E-43

DÉTECTEUR THERMIQUE 135F FIXE ET ÉLÉVATION

E-44

BASE POUR DÉTECTEUR FUMÉE

E-45

BASE POUR DÉTECTEUR THERMIQUE 

E-46

DÉTECTEUR DE FUMÉE DE GAINE

E-47

LAMPE STROBOSCOPIQUE

E-48

STATION MANUELLE 2 ÉTAPES

E-49

MODULE DE COMMANDE

E-50

MODULE DE SUPERVISION DOUBLE

MODULE ISOLATEUR DE ZONE ADRESSABLE

RÉSISTANCE DE FIN DE LIGNE

E-38

E-39

E-40

MIRCOM # FX-2000

MIRCOM # MIX-2351APA+B300A-6

MIRCOM # MIX-5251RAPA+B300A-6

MIRCOM # B300A-6

MIRCOM # B300A-6

MIRCOM # DNRA+MIX-2251APA+DST3

SWLA

MIRCOM # MP-300

MIRCOM # M500XA

MIRCOM # MIX-500RAPA

MIRCOM # MS-402AP

MIRCOM # MIX-M500DMAPA

AVERTISSEUR D'INCENDIE BRK ELECTRONICS # 9120BA

E-51 MIRCOM # HRAKLAXON

E-52 MIRCOM # P2RAKLAXON STROBE

U1

242 X 6 READY LITE RL150D-LD14

241 X 6 READY LITE RL150-LD14INTÉGRÉ

INTÉGRÉSURFACE

SURFACE

LED

LED

L5S

L2S

LED

LED

LED

LED

LED

ENCASTRÉ

SURFACE

SURFACE

SURFACE

MURAL

DL/GIMBAL/RND/12W/40K/WH/STD

120 L2CUB-48LS2-A/40K58 INTÉGRÉ STANPRO

120 L2SSS-24LS1-W/40K58 INTÉGRÉ STANPRO

120 L3CBA-4-L-S3-90-A/40K45 INTÉGRÉ STANPRO

120 L3CBA-2-L-S3-90-A/40K, CAS905-2X235 INTÉGRÉ STANPRO

REMARQUESMODELEVOLTSMONTAGE WATTSDESCRIPTIONTYPE MANUFACTURIER

TABLEAU DES APPAREILS DE CHAUFFAGE

A

** NOTE : 1 - INTERRUPTEUR PRINCIPAL
2- CONTRÔLE 24V

STELPRO SÉRIE B347AU PLANSURFACE 4PLINTHE

3 - THERMOSTAT ÉLECTRONIQUE INTÉGRÉ
4 - BLANC

SÉRIE WFAÉROCONVECTEUR STELPROAU PLANMURAL 3, 4347B

X1 LED SURFACE 2 X 6 120 INTÉGRÉ READY LITE RAC-1-W-1250-2-LD10

CHARGE RACCORDÉE: 106 140 WATTS
120/208 VOLTS, 3ø, 4F

PANNEAU PS-1 

1211
109
87
65
43
21

DESCRIPTIONWATTANoDESCRIPTION WATT NoAABV ABV

SURFACE
ENCASTRÉ

1817
1615
1413

24
22
2019

21
23

30
28
2625

27
29
31
33
35
37
39
41

32

38
36
34

42
40

43
45
47
49
51
53
55
57
59

44
46
48
50
52
54
56
58
60

61
63
65

62
64
66

67
69
71

68
70
72

73
75
77

74
76
78

79
81
83

80
82
84

ABRÉVIATION :
E : ÉCLAIRAGE A : DISJONCTEUR ANTI-ARC
V : VÉROUILLAGE MÉCANIQUE C : CHAUFFAGE
P : PRISE DE COURANT Q : ÉQUIPEMENT

CAPACITÉ DES BARRES: 400 AMPS

15150SORTIESE
201335S-S, SALLES TRAITEMENTE
201535RDC ESPACES COM., 1ERE

15500
15750
20500
15500

120 L2WSN-48LS1-A/40K28 INTÉGRÉ STANPRO

STANPRO

15720PRISES S-SP
151150ECH-1Q

256000SE-1Q

203000C/EQ

1540VALVE SOLÉNOÏDEQ

407000COMPRESSEURQ

201560VACUUMQ

201560VACUUMQ

CHARGE RACCORDÉE: 11 260 WATTS (24 170W SELON CODE)
120/208 VOLTS, 3ø, 4F

PANNEAU PS-4

1211
109
87
65
43
21

DESCRIPTIONWATTANoDESCRIPTION WATT NoAABV ABV

SURFACE
ENCASTRÉ

1817
1615
1413

24
22
2019

21
23

ABRÉVIATION :
E : ÉCLAIRAGE A : DISJONCTEUR ANTI-ARC
V : VÉROUILLAGE MÉCANIQUE C : CHAUFFAGE
P : PRISE DE COURANT Q : ÉQUIPEMENT

A B C

A B C

CAPACITÉ DES BARRES: 125 AMPS

1550SORTIESE 30 4800 004 C
15300ÉCLAIRAGE 004E
15240PRISES 004P 15 250 ECH-3 Q

20 2500 SE-3 Q203000CHAUFFE-EAUQ

20 4500 112, 113, 114 C
20 4500 115, 116 C
20 3000 117 C

20720PRISES UTILITAIRESP
15480102 RÉCEPTION X2P
15850102 COMPTOIR IMPRIM.P
15600BUREAUX 103, 104P
15720BUREAUX 105, 110P

20 3000 203, 204 C
20 3300 200, 202 C

15 500 RAYON X 106 Q
15 750 PRISES GÉNÉRALES 106 P
20 500 PRISES MEUBLE 106 P
15 500 CHAISE ET LAMPE 106 P

15 750 111 FRIGO. LABO. P
20 960 111 VAC.-FORM. LABO. P
15 500 111 LABO. P
15 500 111 LABO. P
15 500 111 LABO. P
15 500 111 LABO. P
15 500 111 LABO. P

15600120 ORDI. RADIO.P
201500120 SCAN PANOREX.P
151200Q
201200Q
203800TOUR DE STÉRILISATIONQ

TOUR DE STÉRILISATION
TOUR DE STÉRILISATION

151200Q
201200Q
203800TOUR DE STÉRILISATIONQ

TOUR DE STÉRILISATION
TOUR DE STÉRILISATION 15 500 119 COMPTOIR P

20 3800 TOUR DE STÉRILISATION Q

15 500 119 COMPTOIR P
151000119P
151000119P

15 850 121 IMPRIM. Q

304250UC-1/COND-1Q

253300UC-2/COND-2Q

15 2500 UC-3/COND-3 Q

15 2500 UC-4/COND-4 Q

25 3300 UC-5/COND-5 Q
15480PRISES EXT.P

15120PRISE EXT.P

85
87

86
88

89
91

90
92

93
95

94
96

15500

RAYON X 112Q

15750

PRISES GÉNÉRALES 112P

20500

PRISES MEUBLE 112P

15500

CHAISE ET LAMPE 112P

15 500 RAYON X 107 Q
15 750 PRISES GÉNÉRALES 107 P
20 500 PRISES MEUBLE 107 P
15 500 CHAISE ET LAMPE 107 P

97
99

98
100

101
103

102
104

105
107

106
108

109
111

110
112

113
115

114
116

117
119

118
120

15500

RAYON X 113Q

15750

PRISES GÉNÉRALES 113P

20500

PRISES MEUBLE 113P

15500

CHAISE ET LAMPE 113P

15 500 RAYON X 108 Q
15 750 PRISES GÉNÉRALES 108 P
20 500 PRISES MEUBLE 108 P
15 500 CHAISE ET LAMPE 108 P

15500RAYON X 115Q
15750PRISES GÉNÉRALES 115P
20500PRISES MEUBLE 115P
15500CHAISE ET LAMPE 115P

15 480 200 PRISES P
15 650 200 RÉFRIGÉRATEUR P
20 1000 200 PRISE COMPTOIR P
20 1000 200 PRISE COMPTOIR P

15150201 COMPTOIRP
15750201 LAVEUSEP

30 4800 201 SÉCHEUSE Q

D LED 12024 INTÉGRÉSURFACE CRK-12-40-1STANPROD

P1 LED 120135POTEAU ASL1-160L-135-3K7-4W MH:35HUBBELL

CHARGE RACCORDÉE: 11 210 WATTS (19 350W SELON CODE)
120/208 VOLTS, 3ø, 4F

PANNEAU PS-3

1211
109
87
65
43
21

DESCRIPTIONWATTANoDESCRIPTION WATT NoAABV ABV

SURFACE
ENCASTRÉ

1817
1615
1413

24
22
2019

21
23

ABRÉVIATION :
E : ÉCLAIRAGE A : DISJONCTEUR ANTI-ARC
V : VÉROUILLAGE MÉCANIQUE C : CHAUFFAGE
P : PRISE DE COURANT Q : ÉQUIPEMENT

A B C

A B C

CAPACITÉ DES BARRES: 125 AMPS

1550SORTIESE 30 4850 003 C
15200ÉCLAIRAGE 003E
15240PRISES 003P 15 250 ECH-2 Q

20 2500 SE-2 Q203000CHAUFFE-EAUQ

15120PRISE EXT.P 30 4250 UC-6/COND-6 (FUTUR) Q  (FUTUR)

50 7870 UC-7/COND-7 (FUTUR) Q  (FUTUR)

CHARGE RACCORDÉE: 154 600  WATTS
347/600 VOLTS, 3ø, 4F

PANNEAU P-1 

1211
109
87
65
43
21

DESCRIPTIONWATTANoDESCRIPTION WATT NoAABV ABV

SURFACE
ENCASTRÉ

1817
1615
1413

24
22
2019

21
23

ABRÉVIATION :
E : ÉCLAIRAGE A : DISJONCTEUR ANTI-ARC
V : VÉROUILLAGE MÉCANIQUE C : CHAUFFAGE
P : PRISE DE COURANT Q : ÉQUIPEMENT

A B C

A B C

CAPACITÉ DES BARRES: 200 AMPS

CHARGE RACCORDÉE: 17 950 WATTS (27 350W SELON CODE)
120/208 VOLTS, 3ø, 4F

PANNEAU PS-2

1211
109
87
65
43
21

DESCRIPTIONWATTANoDESCRIPTION WATT NoAABV ABV

SURFACE
ENCASTRÉ

1817
1615
1413

24
22
2019

21
23

ABRÉVIATION :
E : ÉCLAIRAGE A : DISJONCTEUR ANTI-ARC
V : VÉROUILLAGE MÉCANIQUE C : CHAUFFAGE
P : PRISE DE COURANT Q : ÉQUIPEMENT

A B C

A B C

CAPACITÉ DES BARRES: 125 AMPS

1550SORTIESE 30 4000 124 C
15300ÉCLAIRAGE 124E
15240PRISES 124P
203000CHAUFFE-EAUQ

30 4350 124 C

202500SE-4Q
15250ECH-4Q

30 3000 122 C

15 240 PRISE EXT. P
30 4250 UC-8/COND-8 (FUTUR) Q  (FUTUR)

204500001 ISSUEC
204550001, 002C
205000101C
205000100, 101C
205250106, 107, 108C

15
15

ÉCLAIRAGE EXTÉRIEUR
LIBRE

15 LIBRE
15 LIBRE

RAYON X 114Q
PRISES GÉNÉRALES 114P
PRISES MEUBLE 114P
CHAISE ET LAMPE 114P

T

T

T

2 PRÉVOIR UN BUCK/BOOST POUR L'ALIMENTATION À
240V DE CET ITEM.

2

2

2

125106000T-1Q

C STELPRO SÉRIE B208AU PLANSURFACE 4PLINTHE

SÉRIE WFAÉROCONVECTEUR STELPROAU PLANMURAL 3, 4208D

INTÉGRÉ

E 600

A2 LED 1207 INTÉGRÉENCASTRÉ DL/GIMBAL/3IN/RND/7W/30K/BNSTANPRO

ÉCHELLE : AUCUNE

CONDUIT D'ALIMENTATION EN PVC
(VOIR PLAN D'IMPLANTATION)

BASE DE BÉTON (PAR
ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN)

P1
 =

 3
5'

-0
''

NIVEAU DU SOL

TROU D'ACCES C/A
PLAQUE AVEC JOINT
D'ÉTANCHÉITÉ EN
NÉOPRÈNE

9"

9"

8"Ø

5'' ROND POTEAU EN ACIER DE
CARBONE,
COULEUR CHOIX DE
L'ARCHITECTE

CERCLE DE BOULONNAGE

DÉTAIL DU SOCLE

3 
3/

8"

BOULONS D'ANCRAGE 1''Ø-,
(TOTAL X 4), C/A  ÉCROUS ET

8 RONDELLES

POTEAU SÉRIE KRS

APPAREILS D'ÉCLAIRAGE INSTALLÉS SUR
POTEAU, VOIR PLAN POUR
CARACTÉRISTIQUES ET QUANTITÉ PAR
POTEAU, VOIR TABLEAU SPÉCIFICATIONS.

24
"

(TYPE P1)

6"

CONDUIT EN PVC POUR
CAMÉRA (VOIR PLAN
D'IMPLANTATION)

15 250 PAI Q
15 2200 BP-1 Q

(DEVIS SUITE)

15.6 EXÉCUTION ET VÉRIFICATION DU SYSTÈME

LE SYSTÈME DEVRA ÊTRE INSTALLÉ SELON LES EXIGENCES DE LA NORME ULC-S524-06 ET DU CODE
CANADIEN DE L'ÉLECTRICITÉ EN VIGUEUR TOUT EN SUIVANT LES RECOMMANDATIONS DU
MANUFACTURIER.

PRÉVOIR LA VÉRIFICATION DES FONCTIONS AUXILIAIRES DE MANIÈRE DYNAMIQUE SELON L'ARTICLE
3.2.4.6 DU CNB POUR ASSURER LE BON FONCTIONNEMENT ET LA BONNE INTERDÉPENDANCE DES
SYSTÈMES EN CONFIRMANT L'ÉTAT DE CHACUNE DES FONCTIONS AUXILIAIRES.

L'INSTALLATION ET LA VÉRIFICATION DES DISPOSITIFS NE DEVRONT PAS ÊTRE EFFECTUÉES PAR LA
MÊME ENTREPRISE AFIN DE RESPECTER LES EXIGENCES D'ULC.

DURANT LA PÉRIODE DE VÉRIFICATION, L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DEVRA METTRE À LA
DISPOSITION DU MANUFACTURIER, UN ÉLECTRICIEN ET UN APPRENTI.

LE MANUFACTURIER OU AGENT/MANUFACTURIER AURA LA RESPONSABILITÉ DE REMETTRE AU
CLIENT LE RAPPORT DE VÉRIFICATION COMPLET UNE FOIS LA VÉRIFICATION DU SYSTÈME
COMPLÉTÉE.

L'ENTREPRENEUR AURA LA RESPONSABILITÉ DE CORRIGER TOUTES ANOMALIES SOULEVÉES PAR LE
TECHNICIEN, EN RÉFÉRENCE À LA NORME ULC-S524-06 AVANT L'ÉMISSION FINALE DU RAPPORT DE
VÉRIFICATION.

DÈS L'ACHÈVEMENT DE LA VÉRIFICATION, LE FABRICANT REMETTRA AU PROPRIÉTAIRE OU À SON
REPRÉSENTANT LES DOCUMENTS SUIVANTS :
A) UN EXEMPLAIRE DU RAPPORT SOUMIS PAR LE TECHNICIEN CHARGÉ DE LA VÉRIFICATION,
INDIQUANT L'EMPLACEMENT DE CHAQUE DISPOSITIF ET CERTIFIANT LES RÉSULTATS DES ESSAIS DE
CHAQUE DISPOSITIF.
LE RAPPORT DOIT INCLURE;
- TOUS LES TABLEAUX DES ESSAIS À COMPLÉTER TELS QUE PRÉSENTÉS DANS  LA
           NORME ULC-S537-04
- LES VALEURS DE SENSIBILITÉ DES DÉTECTEURS DE FUMÉE,
- LES LECTURES DE VÉLOCITÉ DANS LES UNITÉS DE VENTILATION OÙ SONT
           LOCALISÉS LES DÉTECTEURS DE FUMÉE ET LES MESURES DE PRESSION
           DIFFÉRENTIELLE ÉTABLIES À PARTIR D'UN MANOMÈTRE,
- LES MESURES DES NIVEAUX SONORES ENREGISTRÉS À PARTIR D'UN SONOMÈTRE
           CALIBRÉ,
- LES VALEURS EN CANDELAS DES LAMPES STROBOSCOPIQUES,
- LE POSITIONNEMENT DES ISOLATEURS DE LIGNE EN PRÉCISANT LA ZONE
           PROTÉGÉE,
- LES ESSAIS D'ÉCOULEMENT DES GICLEURS EN INDIQUANT LE DÉLAI,
- LES ESSAIS AVEC LA CENTRALE D'ALARME,
B) UN CERTIFICAT DE VÉRIFICATION CONFIRMANT QUE LA VÉRIFICATION A ÉTÉ FAITE ET
PRÉCISANT LES CONDITIONS DANS LESQUELLES LA VÉRIFICATION ET LA CERTIFICATION ONT ÉTÉ
EFFECTUÉES.
TOUS LES FRAIS DE LA VÉRIFICATION RÉALISÉE PAR LE FABRICANT ET PAR L'ENTREPRENEUR
ÉLECTRICIEN DEVRONT ÊTRE INCLUS DANS LE PRIX DE SOUMISSION DE L'ENTREPRENEUR
ÉLECTRICIEN.
PRÉVOIR UNE FORMATION DE BASE À L'UTILISATEUR ET PASSER EN REVUE LES PRINCIPALES
FONCTIONS DU SYSTÈME. CETTE FORMATION DEVRA ÊTRE TENUE AU MOMENT DE LA MISE EN
MARCHE FINALE DU SYSTÈME.
LA VÉRIFICATION DOIT ÊTRE EFFECTUÉE PAR UN TECHNICIEN CERTIFIÉ PAR L'A.C.A.I.

40 7200 BORNE DE RECHARGE Q

40 7200 BORNE DE RECHARGE Q

I LED 12042 INTÉGRÉBOLLARD 1900-IL-24-CF42-UNV-BK-LAB/7048PKCOOPER LIGHTINGI
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F LED 12011 INTÉGRÉMURAL EW71205-GYKUZCOF

G LED 12050 50W GU10 3000KPLANCHER PAETRA 19552019 STAINLESS STEELEUROPHASE

H LED 12030 INTÉGRÉMURAL WS-W2605-3000K-ALWAC LIGHTINGH

J LED 12010.4 INTÉGRÉMURAL FM-W57806-3000K-SSWAC LIGHTINGJ
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SALLE MEC/ÉLEC 002
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27 KW

LOCAL 124

NOTES

TOUS LES SERVICES DE LA SECTION CLINIQUE
DENTAIRE WATERLOO SONT RACCORDÉS AU
PANNEAU PS-1, SAUF INDICATION CONTRAIRE.

1

TOUT L'ÉCLAIRAGE INTÉRIEUR EST RACCORDÉS AU
PANNEAU PSU-1, SAUF INDICATION CONTRAIRE.

2

N/A3

60A

F40A

60A

F40A

60A

F40A

200A

F200A

PS-1

108 KW

T-4
30KVA

600-120/208V
3Ø, 4F.

T-7
30KVA

600-120/208V
3Ø, 4F.

T-124
30KVA

600-120/208V
3Ø, 4F.

400 A.
347/600V

3Ø 4F.
F.300 A.

POTEAU
AÉROSOUTERRAIN

2 TIGES MALT

T-1
112.5KVA

600-120/208V
3Ø, 4F.

CHARGES TOTALES : 210 KW

4#500MCM ACWU90

4#250MCM AL

3#2/0 AL

3#8 3#8 3#8

EMBASE TYP.

TOUS LES INTERRUPTEURS DU TYPE DÉTECTEUR DE
MOUVEMENT LOCALISÉS DANS LA MÊME CAGE
D'ESCALIERS SONT RACCORDÉS EN PARALLÈLE.

4

PANNEAU DE CONTRÔLE DU BASSIN DE POMPAGE
DUPLEX COMPLET AVEC FLOTTES DE NIVEAU; FOURNI
PAR L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE, À RACCORDER
ET INSTALLER SELON LES RECOMMENDATIONS DU
MANUFACTURIER.

5

2(4/0 AL)

4#1/0 AL

L'ENTREPRENEUR DEVRA LIRE LES PRÉSENTS PLANS
ÉLECTRIQUES CONJOINTEMENT AVEC CEUX ÉMIS PAR
LA FIRME DENTAIRE ET FOURNISSEUR DES
ÉQUIPEMENTS ''HENRY SCHEIN'.

6

LA DISTRIBUTION ÉLECTRIQUE POUR LE COMMERCE
EST FUTURE.

7

7 7 7
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NOUVEAU POTEAU AÉROSOUTERRAIN

NOUVEAU POTEAU H.Q.

SALLE ÉLECTRIQUE AU SOUS-SOL

A
E-03

P1

P1

H.M.:20'

H.M.:20'

VOIR L'ÉCLAIRAGE AUTOUR DU BÂTIMENT
AUX PLANS D'AMÉNAGEMENT

P1
H.M.:20'

UNITÉ DOUBLE MODÈLE
CORE+VB MARQUE
ADDÉNERGIE

88/90(PS-1)84/86(PS-1)

NIVEAU DU NIVEAU DU 

DE TRANCHEE
 INDICATEUR

DE TRANCHEE
 INDICATEUR

ACWU90

SABLE COMPACTE.

SOL FINI

SABLE COMPACTE.

SOL FINI

SABLESABLE

375(15")375(15")

RUBAN 

REMPLISSAGE

7607

NOTE: EXCAVATION, SABLE ET REMBLAI
PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

TÉLÉCOM 2" PVC

BOITIER NEMA 1

CELLULE-PHOTOELECTRIQUE
CP

(TYPIQUE)

CONTACTEUR "SQUARE D"
No. 8903-LG20-120

HORS
MAN. AUTO.

C1

A L'EXTÉRIEUR DU BÂTIMENT

C1

XAPPAREILS (CIRCUIT 13x, PS-1)

ÉCHELLE : AUCUNE

120V CIRC. 13 (PS-1)

C2

120 VOLTS

ALIMENTATION BORNES DE
RECHARGE (4#4) ACWU90

ALIMENTATION DES
LAMPADAIRES (2#8)
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JUSQU'AU PLAFOND AVEC CORDE DE

TIRAGE. COORDONNER AVEC LE
SPÉCIALISTE SINCLAIR.

PRISE AU SOL POUR
CHAISE DE TRAITEMENT.
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AU PLAFOND
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NOTES

TOUS LES SERVICES ET L'ÉCLAIRAGE DE LA SECTION
CLINIQUE DENTAIRE SONT RACCORDÉS SUR LE
PANNEAU PS-1.

TOUS LES SERVICES ET L'ÉCLAIRAGE DU LOCAL 124
SONT RACCORDÉS SUR LE PANNEAU PS-2.

TOUS LES CLIMATISEURS (UC-X) DANS LA CLINIQUE
SONT ALIMENTÉS À L'AIDE DE 3#12 DE LEUR
CONDENSEUR RESPECTIF À L'EXTERIEUR.

1

2

3

TOUTES LES TÊTES D'ÉCLAIRAGE D'URGENCE DE LA
CLINIQUE DENTAIRE SONT RACCORDÉES À LA
BATTERIE DANS LA SALLE MÉCANIQUE AU SOUS-SOL.

4

TOUS LES INTERRUPTEURS DU TYPE DÉTECTEUR DE
MOUVEMENT LOCALISÉS DANS LA MÊME CAGE
D'ESCALIERS SONT RACCORDÉS EN PARALLÈLE.
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